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satisfaction que l'idee d'une telle convention a re~u 
un tres large appui international, 

Prenant acte du rapport du Comite du desar
mement54, y compris du rapport du Groupe de travail 
special sur des arrangements internationaux efficaces 
pour garantir les Etats non dotes d'armes nucleaires 
contre le recours ou la menace du recours aux armes 
nucleaires5-~, 

Souhaitllnt favoriser la conclusion prochaine et 
heureuse des negociations sur \'elaboration d'une 
convention sur le renforcement de la securite des 
Etats non dotes d'armes nucleaires contre le recours 
ou la menace du recours aux armes nucleaires, 

Notllnt en outre que \'idee d'arrangements interi
maires en tant que premiere etape vers la conclusion 
d'une telle convention a egalement ete examinee par 
le Comite du desarmement, en particulier sous la 
forme d'une resolution du Conseil de securite sur 
cette question, et rappelant la recommandation for
mulee a ce sujet par I' Assemblee generate au para
graphe 6 de sa resolution 35/154, 

Ayant ,) /' esprit la deuxieme session extraordinaire 
consacree au desarmement, qui doit se tenir du 7 juin 
au 9 juillet 1982, au cours de laquelle I' Assemblee ge
nerate examinera Jes progres accomp\is dans le do
maine du desarmement, y compris \'application du 
paragraphe 59 du Document final de sa dixieme ses
sion extraordinaire, 

I. A crnei/le t11·ec sati.,:f<1ction la conclusion du 
Comite du desarmement selon laquelle on continue a 
reconnaitre qu"il est urgent de parvenir ~1 un accord 
sur des arrangements internationaux efficaces pour 
garantir Jes Etats non dotes d'armes nucleaires contre 
le recours ou la menace du recours aux armes nu
cleaires; 

2. Note ll\'ec .wti.1:fi1ctio11 que le Comite du de
sarmement n'a, une fois de plus, formule aucune 
objection de principe a l'idee d'une convention interna
tionale sur cette question; 

3. Prie le Comite du desarmement de poursuivre, 
durant sa session de 1982, les negociations sur la 
question du renforcement des garanties de la securite 
des ~tats non dotes d'armes nucleaires; 

4. De111a11de a tous les Etats participant a ces ne
gociations de s'efforcer d'elaborer et de conclure une 
convention internationale sur cette question; 

5. De111l111<le ll llOl/l'('l(/1 a tous les Etats dotes 
d'armes nucleaires de faire une declaration solen
nelle, identique en substance, concernant le non
recours aux armes nucleaires contre des Etats non 
dotes d'armes nucleaires et qui n 'en possedent pas 
sur leur territoire, en tant que premiere etape vers la 
conclusion d'une convention internationale, et re
commande au Conseil de securite d'examiner ces de
clarations et, si elles sont compatibles avec l'objectif 
susmentionne, d' adopter une resolution appropriee 
les approuvant; 

6. Decide d'inscrire a l'ordre dujour provisoire de 
sa trente-septieme session la question intitulee "Con
clusion d'une convention internationale sur le renfor-
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cement de la securite des Etats non dotes d'armes 
nucleaires contre le recours ou la menace du recours 
aux armes nucleaires.,. 
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36/95. Conclusion d'arrangements internationaux 
efficaces pour garantir les Etats non dotes 
d' armes nucleaires contre le recours ou la me
nace du recours aux armes nucleaires 

L' A ssemhlee ienerale, 

Ayant d /' esprit la necessite d'apaiser la preoccu
pation legitime qu'ont Jes Etats du monde d'assurer 
durablement la securite de leurs peup\es, 

Convaincue que les armes nucleaires constituent la 
menace la plus grave contre l'humanite et la survie de 
la civilisation, 

Profondement preoccupee par l'escalade continue 
de la course aux armements, en particulier de la 
course aux armements nucleaires, 

Con\'(/iflCII(' que le desarmement nucleaire et \'eli
mination complete des armes nucleaires sont essen
tie\s pour ecarter le danger d'une guerre nucleaire, 

Tenllnt compte du principe du non-recours a l'em
ploi ou a la menace de la force, consacre dans la 
Charte des Nations Unies, 

Pl'ldimdement preocrnpee par la possibilite du re
cours ou de la menace du recours aux armes nu
cleaires, 

Rl'<'O/JllltiSSllllt que l'independance, l'integrite ter
ritoriale et la souverainete des Etats non dotes d'ar
mes nucleaires ont besoin d'etre garanties contre le 
recours ou la menace du recours a la force, y compris 
le recours ou la menace du recours aux armes nu
cleaires, 

Co11sidern111 que, tant que le desarmement nu
cleaire ne sera pas universe!, ii est d'une necessite 
imperieuse que la communaute internationale mette 
au point des mesures efficaces pour garantir la secu
rite des Etats non dotes d'armes nucleaires contre le 
recours ou la menace du recours aux armes nu
cleaires, d'ou que ce soit, 

Reconnaissllnt que des mesures efficaces visant a 
garantir les Etats non dotes d'armes nucleaires contre 
le recours ou la menace du recours aux armes nu
cleaires peuvent constituer une contribution positive a 
la Jutte contre la proliferation des armes nucleaires, 

Rllppelllnt sa resolution 3261 G (XXIX) du 9 de
cembre 1974, 

Rappe/ant e11 011tre sa resolution 31/189 C du 
21 decembre 1976, 

Te11a111 comptc du paragraphe 59 du Document final 
de la dixieme session extraordinaire de I' Assemblee 
generale56

, premiere session extraordinaire consacree 
au desarmement, dans lequel elle a prie instamment 
les Etats dotes d'armes nucleaires de poursuivre leurs 
efforts en vue de conclure, selon qu'il serait appro
prie, des arrangements efficaces pour garantir les 
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Etats non dotes d'armes nucleaires contre le recours 
ou la menace du recours aux armes nucleaires, 

Desireuse de faire appliquer Jes dispositions perti
nentes du Document final de la dixieme session 
extraordinaire, 

Rappelant ses resolutions 33/72 du 14 decembre 
1978, 34/85 du 11 decembre 1979 et 35/155 du 12 de
cembre 1980, 

Rappelant en outre le paragraphe 12 de la Declara
tion faisant des annees 1980 la deuxieme Decennie du 
desarmement, figurant en annexe a sa resolution 
35/46 du 3 decembre 1980, ou ii est declare notam
ment que tous les efforts devraient etre faits par le 
Comite du desarmement en vue de mener des nego
ciations d'urgence pour aboutir a un accord et de 
soumettre, lorsque cela sera possible, a I' Assemblee 
generate avant la deuxieme session extraordinaire 
consacree au desarmement, des textes convenus con
cernant des arrangements internationaux efficaces, 
afin de garantir les Etats non dotes d'armes nucleaires 
contre le recours ou la menace du recours aux armes 
nucleaires, 

Se felicitant des negociations approfondies en vue 
de parvenir a un accord sur cette question qui ont ete 
entamees au sein du Comite du desarmement et de 
son Groupe de travail special sur des arrangements 
internationaux efficaces pour garantir Jes Etats non 
dotes d'armes nucleaires contre le recours ou la me
nace du recours aux armes nucleaires57 , 

Prenant note des propositions qui ont ete presen
tees au titre de cette question au Comite du desar
mement, y compris Jes projets de convention interna
tionale, 

Prenant note de la decision de la sixieme Confe
rence des chefs d'Etat ou de gouvernement des pays 
non alignes, tenue a La Havane du 3 au 9 septembre 
1979, ainsi que des recommandations pertinentes des 
onzieme et douzieme Conferences islamiques des mi
nistres des affaires etrangeres, tenues respectivement 
a Islamabad du 17 au 22 mai 1980 et a Bagdad du 
1 er au 5 juin 1981, demandant au Co mite du desarme
ment d'elaborer et de conclure un accord international 
en vue de garantir les Etats non dotes d'armes nu
cleaires contre le recours ou la menace du recours aux 
armes nucleaires, 

Prenant note en outre de l'appui exprime au 
Comite du desarmement et a I' Assemblee generate en 
faveur de I' elaboration d'une convention interna
tionale visant a garantir les Etats non dotes d'armes 
nucleaires contre le recours ou la menace du recours 
aux armes nucleaires, ainsi que des difficultes qui ont 
ete signalees en ce qui concerne la mise au point 
d'une approche commune acceptable pour tous, 

1. Reaffirme l'urgente necessite de parvenir a un 
accord sur des arrangements internationaux efficaces 
pour garantir les Etats non dotes d'armes nucleaires 
contre le recours ou la menace du recours aux armes 
nucleaires; 

2. Note (ll'ec .rnti\faction qu'il n'y a, au sein du 
Comite du desarmement, aucune objection de principe 
a l'idee d'une convention internationale visant a ga-

57 Voir Doc11///c11ts of/ici, i.1 de / 'Asse111/,/ee gc11<'rale, trcnte-
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rantir les Etats non dotes d'armes nucleaires contre le 
recours ou la menace du recours aux armes nu
cleaires, bien que Jes difficultes auxquelles se heurte 
la mise au point d'une approche commune acceptable 
pour tous aient ete signalees; 

3. Lance un appel a tous Jes Etats, en particulier 
aux Etats dotes d'armes nucleaires, pour qu'ils fas
sent preuve de la volonte politique necessaire pour 
parvenir a un accord sur une approche commune, et 
en particulier sur une formule commune, qui pourrait 
figurer dans un instrument international ayant force 
obligatoire; 

4. Recommande de consacrer de nouveaux efforts 
intensifs a la recherche de cette approche commune 
ou formule commune et d'etudier plus avant Jes di
verses approches possibles, notamment celles qui ont 
ete envisagees par le Comite du desarmement au 
cours de sa session de 1981, afin de surmonter les 
difficultes; 

5. Recommande que le Comite du desarmement 
poursuive activement les negociations en vue de par
venir rapidement a un accord et de conclure des ar
rangements internationaux efficaces pour garantir les 
Etats non dotes d'armes nucleaires contre le recours 
ou la menace du recours aux armes nucleaires, en te
nant compte du large appui dont beneficie la con
clusion d'une convention internationale et en prenant 
en consideration toutes autres propositions visant it 
atteindre le meme objectif: 

6. Decide d'inscrire a I' ordre du jour provisoire de 
sa trente-septieme session la question intitulee "Con
clusion d'arrangements internationaux efficaces vi
sant a garantir Jes Etats non dotes d'armes nucleaires 
contre le recours ou la menace du recours aux armes 
nucleaires''. 

9/e seance plenierc 
9 decemhrc /981 

36/96. Armes chimiques et bacteriologiques (biolo
giques) 

A 

L'Assemhlee 1.:enera/e, 

Reaffirmant ses resolutions 2454 A (XXIII) du 20 de
cembre 1968, 2603 B (XXIV) du 16 decembre 1969, 
2662 (XXV) du 7 decembre 1970, 2827 A (XXVI) du 
16 decembre 1971. 2933 (XXVII) du 29 novembre 1972. 
3077 (XXVIII) du 6 decembre 1973, 3256 (XXIX) du 
9 decembre 1974, 3465 (XXX) du 11 decembre 1975, 
31/65 du 10 decembre 1976, 32/77 du 12 decembre 
1977, S-10/2 du 30 juin 1978, 3359 A du 14 decembre 
1978, 34/72 du 11 decembre 1979 et 35/144 B du 12 de
cembre 1980, relatives a I 'interdiction complete et 
effective de la mise au point, de la fabrication et du 
stockage de toutes Jes armes chimiques et a leur des
truction, 

Reajjirmant e1.:alement qu'il est necessaire que tous 
Jes Etats se conforment strictement aux principes et 
aux objectifs du Protocole concernant la prohibition 
d emploi a la guerre de gaz asphyxiants, toxiques ou 
similaires et de moyens bacteriologiques, signe :1 Ge-


